
N° 1999-4382 - déplacements et voirie - Oullins - Echange, avec la Commune, de divers terrains situés
rues Narcisse Bertholey, de la Commune de Paris et Pasteur - Délégation générale au développement
économique et international - Direction de l'action foncière - Service opérationnel - Subdivision Rhône-sud -

Le Conseil,

Vu le rapport du 7 septembre 1999, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier concernant l'acquisition, par la Communauté urbaine, d'une parcelle de
terrain située à Oullins, à l'angle des rues Narcisse Bertholey, de la Commune de Paris et Pasteur et
appartenant à la Commune.

Cette parcelle, d'une superficie de 452 mètres carrés a été nécessaire à l'élargissement des voies
précitées.

En échange, la Communauté urbaine céderait à la commune deux parcelles couvrant
respectivement 407 et 299 mètres carrés situées rue Narcisse Bertholey et qui constituent l'assiette de
l'espace public de la rotonde des Ecoles.

Suivant le compromis qui vous est présenté, cet échange interviendrait sans soulte, conformément
à l'avis du service des domaines, chaque propriété étant estimée à environ 14 000 F ;

B - Propose de délibérer comme suit ;

Vu ledit compromis ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Approuve le compromis précité.

2° - Autorise monsieur le président à le signer ainsi que l'acte authentique à intervenir.

3° - Les frais liés à cet échange, évalués à environ 3 000 F, seront prélevés sur les crédits inscrits au budget
de la Communauté urbaine - exercice 2000 - compte 211 800 - dossier 007.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


